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Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service Mer et Littoral des Pyrénées-Orientales et de l'Aude
Unité Gestion du Littoral

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° DDTM/SML/2023                   du                      
portant approbation du transfert de gestion des dépendances du domaine public
maritime jusqu’alors occupé par la zone de mouillages et d’équipements légers du

Valmarie attenante au port d’Argelès-sur-Mer et située au sud-est de celui-ci en dehors
des limites administratives portuaires, au bénéfice de la commune d'Argelès-sur-Mer

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

VU  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  (CG3P),  notamment  les
articles L.2123-3 et R.2123-9 ;

VU  le code de l'environnement ;

VU  le code du transport ;

VU  le décret n° 2004-112 du 06 février 2004 relatif à l'organisation de l’action de l'Etat en
mer ;

VU  le décret  n° 2004-374 du 29 avril  2004 modifié,  relatif  aux pouvoirs  des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

VU  le  décret  n° 2009-1484 du  03  novembre  2009,  relatif  à  la  création  des  Directions
Départementales Interministérielles ;

VU  l'arrêté  préfectoral  N° PREF/SCPPAT/2023094-0007  du  04  avril  2023,  portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Cyril  VANROYE,  directeur  départemental  des
territoires et de la mer des Pyrénées-Orientales ;

VU  la  décision du directeur  départemental  des  territoires  et  de la  mer des  Pyrénées-
Orientales du 18 avril 2023 portant délégation de signature ;

VU  la délibération du conseil municipal d'Argelès-sur-Mer du 15 septembre 2022, validant
le principe d’une convention de transfert de gestion ; 

VU  la  décision  de  la  direction  départementale  des  finances  publiques  des  Pyrénées-
Orientales du 31 janvier 2023 fixant les conditions financières ;

Considérant  que l’autorisation d’occupation temporaire du DPM accordée au profit de la
commune d’Argelès-sur-Mer par arrêté préfectoral N° 4141 du 22 novembre 2007 modifié
portant autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime au bénéfice
de la  société d’aménagement et de gestion d’Argelès-sur-Mer (SAGA) sur  la  commune
d’Argelès-sur-Mer  pour  aménager,  organiser  et  gérer  une  zone  de  mouillage  et
d’équipements légers, est échue depuis le 22 novembre 2022 ;

Considérant que l’usage de cette zone de mouillages et d’équipements légers située en
dehors des limites administratives du port d’Argelès-sur-Mer mais dans la continuité du
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port  dont elle constitue un complément fonctionnel  puisque participant à la capacité
d’accueil  de  navires  de  celui-ci,  n’est  pas  adapté au  régime  juridique  des  zones  de
mouillages et d’équipements légers ;

Considérant  que  le  présent  transfert  de  gestion  du  DPMn  sur  lequel  est  établi  le
périmètre de la  zone de mouillages  et d’équipements légers,  réalisé dans  le cadre des
articles  L.2123-3  et  R.2123-9  et  suivants  du  CG3P,  constitue  la  première  étape  de  la
procédure d’intégration, à terme, dudit périmètre dans les limites administratives du port
d’Argelès-sur-Mer dans le cadre de l’article R.5311-1 du code des transports ;

Considérant  l’absence de changement substantiel  dans l’utilisation du DPMn concerné
par le présent transfert de gestion ;

SUR proposition du directeur départemental des territoires et de la mer des Pyrénées-
Orientales ;

ARRÊTE :

Article 1er : Approbation de la convention de transfert de gestion

La  convention  de  transfert  de  gestion  des  dépendances  du  domaine  public  maritime
naturel jusqu’alors occupées par la zone de mouillages et d’équipements légers (ZMEL) du
Valmarie  au  bénéfice  de  la  commune  d'Argelès-sur-Mer, en  vue  de  son  intégration
incidente à terme dans les limites administratives portuaires du port d'Argelès-sur-Mer, est
approuvée.

Article 2 : Durée du transfert

Le transfert de gestion est accordé à compter de la date de signature du présent acte,
pour une durée de dix (10) ans.

Article 3 : Voies et délais de recours

Le  présent  arrêté  peut  faire  l’objet,  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notification :
• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Montpellier. Le tribunal
administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « télérecours  citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution

Le sous-préfet de Céret, le directeur départemental des finances publiques des Pyrénées-
Orientales  et  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Pyrénées-
Orientales sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté et
pour  ce  dernier,  d’insertion  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  des
Pyrénées-Orientales.

La notification du présent arrêté à la commune d'Argelès-sur-Mer sera faite par les soins
de la direction des finances publiques des Pyrénées-Orientales.

Pour le préfet et par délégation
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